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NOTE D'INFORMATION 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN  
ET DU CONSEIL établissant un instrument d'appui technique 

- Résultat de la première lecture du Parlement européen  

(Bruxelles, du 18 au 21 janvier 2021) 
  

Dans le document 5413/21 INIT, page 2, la première phrase doit se lire comme suit: 

"Lors du vote intervenu le 19 janvier 2021, l'assemblée plénière a adopté l'amendement 

de compromis (amendement 2) à la proposition de règlement visée en objet." 
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